
Validation de Brevets Européens en Suisse 

Les brevets européens  désignant la Suisse prennent effet en Suisse à partir de la date de la 
mention de la délivrance dans le Bulletin Européen des Brevets. 

Afin que nous puissions devenir représentant, nous aurions besoin des documents suivants : 

 Un exemplaire de la Décision de Délivrance (formulaire EPO 2006) délivré par l’Office
Européen des Brevets.

 Un exemplaire de la 1ère page du fascicule de brevet (si disponible).
 Un pouvoir dûment signé.

Un exemple de Pouvoir se trouve en annexe.  

Veuillez noter qu’aucune traduction n’est requise pour la Suisse. 

Nos frais pour la représentation sont de CHF 250. 

Les frais de renouvellement sont basés sur une échelle progressive de CHF 100 pour la 
première année jusqu’à CHF 900 pour la 20ème. Nos frais minimums pour le paiement de 
chaque taxe de renouvellement sont de CHF 200, sous réserve de certaines conditions (i.e. 
des instructions reçues dans les  60 jours à partir du premier rappel).  Veuillez noter que ces 
tarifs sont valables en août 2016.   

Si vous avez des questions à ce sujet, n’hésitez pas à nous contacter. 
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